
 
COMMUNE DE SAINT -CLAIR DU RHONE  

 
 

COMPTE -RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2017  

 

 

La s®ance est ouverte ¨ 20h30õ sous la présidence de Monsieur Olivier Merlin, Maire.  

 

Vingt -deux conseillers municipaux sont présents.  

 

Sont excusés avec pouvoir  : 

- Monsieur Vincent Poncin donne pouvoir à Monsieu r le Maire . 

- Madame Denis Gimza donne pouvoir à Madame Françoise Eymard . 

- Monsieur Alain Floris donne pouvoir à Monsieur François Vilhon . 

 

 Excusés :  

- Madame Françoise Serpolier . 

- Monsieu r Fabien Lemière . 

 

Monsieur le Maire soumet le procès -verbal du 26 juin dernier aux voix du conseil 

municipal qui est adopté par 24 voix pour et une abstention.  

Celui du 30 juin  2017  est adopt® ¨ lõunanimit®. 

 

Monsieur Alain Dejérôme est nommé secrétaire de séance.  

 

Monsieur le Maire indique que l e conseil municipal débutera par la présentation du projet 

Polar par la société Adisséo.  

 

Monsieur Scheiber , Directeur de lõusine Adiss®o, pr®sente le projet « Polar  » qui a une 

dimension européenne. La société mère possède une unité en Chine qui correspond à la 

production des structures de Burgos , en Espagne,  et de Saint Clair du Rhône. Polar a 

pour objet de m aintenir lõavance que possède Adisséo sur le marché mondial . 

 

Le projet se déroule en trois phases techniques. La première vise à augmenter la 

production actuelle. La deuxième interviendra dans un délai de cinq ans avec pour 

objectif de posséder une autono mie de production sans dépendre de fournisseurs 

extérieurs.  

 

Le projet Polar permettra ¨ lõusine dõ°tre autonome en ®lectricit® dõici deux ans.  

 

La difficult® de mise en ïuvre provient du fait que le PPRT nõest pas terminé à ce jour. Il 

est donc nécessair e de mener une procédure parallèle  à son instruction .  

 

Monsieur Scheiber  précise que la circulation  des camions  ne va pas presque pas 

augmenter . Cependant le nombre de wagons va quelque peu sõaccroitre sur les quatre 

prochaines années (augmentation dõenviron 5%).  

 

Monsieur Meyrand se questionne sur les derniers incidents impactant les torchères. 

Monsieur Scheiber  indique quõun d®faut a ®t® diagnostiqu® en juillet et quõil a ®t® trait® 

la semaine dernière.  

 

 



 

 

 

Le directeur dõAdiss®o précise par ailleurs que de nombreux incidents ont pour cause des 

coupures de courants. Il est ¨ noter quõun arr°t complet de la production entraine un 

retour à la normale dans un délai de 24h00.  

Par ailleurs lõusine continue  à travailler sur des transport s par fleuve. Elle sõest aussi 

engagée dans  un plan mondial concernant les odeurs avec pour but de dõanni hiler  toute 

odeur en 2020.  

 

Monsieur Meyrand expose la difficult® que repr®sente la pr®sence de wagons entre lõusine 

et la voie ferrée. Monsieur Scheiber  précise qu e dorénavant le constat dõun ®ventuel 

d®raillement sans d®g©ts (fuiteé) nõentrainera plus dõarr°t du trafic ferroviaire. Par 

ailleurs lõentreprise  publique des chemins de fer va sõengager ¨ expédier les wagons dès 

quõils sont pr°ts et disponibles.  

 

Monsieur le Maire indique que la cr®ation de la servitude dõutilit® publique (S.U.P.) 

implique la cr®ation dõune enqu°te et dõune r®union publique.  

Il pr®cise que le projet Polar ne va pas cr®er dõemplois supplémentaires. Par ailleurs les 

risques présents dans  le PPRT ne seront pas augmentés (pour la population) et la sécurité 

sera même améliorée.  

 

Monsieur Meyrand demande si lõenqu°te publique concerne les trois phases du projet 

Polar.  Monsieur le Maire r®pond quõil sõagit seulement la premi¯re phase. 

 

Madame Marret  demande pourquoi la commission s®curit® nõa pas ®t® sollicit®e. 

Monsieur le Maire indique quõil sõagit dõun projet interne ¨ lõusine sur lequel la commune 

nõavait pas de prise. 

 

Après délibéré le conseil municipal par vingt -quatre voix pour et une abstention émet un 

avis positif au projet Polar.  

 

 

1 / FINANCES ð INDEMNITES DU COMPTABLE  

 

Par une d®lib®ration en date du 12 janvier 2017 le conseil municipal sõest prononc® pour 

le versement dõune indemnit® au comptable du tr®sor ¨ un taux de 80%. 

Monsieur Robert Grand titulaire de cette fonction au 1 er janvier 2017 quitte son poste au 

31 août 2017. Il est remplacé par Monsieur Daniel Barrière.  

 

Il convient au conseil municipal de  se prononcer de nouveau afin de répartir le montant 

entre les deux comptables publics selon les modalités suivantes  : 

 

- Monsieur Daniel Barrière  : 271.14û brut / 247.13û net (taux de 80%) . 

- Monsieur Robert Grand  : 542.29û brut / 494.26û net (taux de 80%) 

 

Monsieur le Maire propose que lõindemnit® soit vot®e sur la dur®e du mandat, tout en 

laissant la possibilité au conseil de statuer sur la question. Après discussions, les élus 

préfèrent valider les indemnités toutes les années.  

 

Madame Marret fait part de son incompréhension , quant à la justification de versement 

de cette prime.  Monsieur le Maire questionnera le nouveau trésorier lors de leur prochaine 

rencontre.  

 

Après avoir délibéré par 21 voix pour, trois voix contre et une abstention, le conseil 

municipal valide la répartition des indemnités proposée par Monsieur le Maire  pour 2017 . 

 

 

 

 



 

 

2 / FINANCES ð MANDAT SPECIAL  

 

Dans le cadre de lõexercice de leur mandat, les membres du conseil municipal peuvent 

être appelés à effectuer, sous certaines conditions, des déplacements en France comme 

¨ lõ®tranger. 

 

Ces déplacements occasionnent des frais de transports et de séjour.  

 

A ce titre, les ®lus peuvent b®n®ficier de lõindemnisation des frais expos®s dans le cadre 

de leurs fonctions en application de s articles L.2123 -18, 2123 -18-1, R2123 -22 -1 et 

R2123 -22 -2 du Code général des collectivités territoriales.  

 

Les missions rev°tant un caract¯re exceptionnel, cõest-à-dire ne relevant pas des missions 

courantes de lõ®lu, doivent faire lõobjet dõun mandat sp®cial préalable, octroyé par 

délibération du Conseil Municipal.  

 

Conformément aux articles L.2123 -18 et R.2123 -22 -1 du CGCT, ce mandat spécial doit 

être délivré  : 

- A des élus nommément désignés . 

- Pour une mission déterminée de façon précise et circonscrite dans le temps . 

- Accomplie dans lõint®r°t communal et pr®alablement ¨ la mission, sauf en cas 

dõurgence ou de force majeure d¾ment justifi®e. 

 

Quatre élus (Monsieur le Maire, Monsieur Paul Scafi, Madame Sandrine Lecoutre, 

Madame Françoise Eymard), vont se re ndre au 100 ème congrès National des Maires 

organis® par lõassociation des Maires de France et des pr®sidents dõintercommunalit®.  

 

Le séjour se dér oulera du 20 novembre 2017 au 23  novembre 2017.  

 

Il est proposé au conseil municipal que les frais inhérents à ces missions soient 

rembours®s ¨ Monsieur Olivier Merlin, Maire de la commune sur pr®sentation dõun ®tat 

des frais, en accord avec Monsieur le Trésorier.  

 

Monsieur le Maire précise le prix des prestations . 

 

Monsieur Meyrand  doute de  lõint®r°t communal de cette action . Il sõagit pour lui dõun 

immense marché dans lequel des commerciaux tentent de placer des produits.   

 

Monsieur le Maire précise que les élus qui seront présents assisteront à des tables -

rondes, rencont reront des acteurs publics et sõinformeront.  

 

Par vingt -quatre voix pour et une abstention le conseil municipal décide  de donner un 

mandat spécial à Monsieur le Maire pour que lui soit remboursés les frais inhérents à 

cette mission.  

 

3 / PERSONNEL  ð CREATION ET SUPPRESSION DE POSTES  

 

3.1 / Trois  animateurs périscolaires en poste dans les 3 écoles de la commune 

sont à temps non -complets à raison de 32 heures hebdomadaires. Ces emplois du temps 

ne permettent pas à la collectivité de faire appel à leurs services durant les congés 

scolaire s.  

Il est essentiel, pour  la collectivité de pouvoir compter sur des agents compétents, formés, 

connus et appr®ci®s des enfants quõelle accueille au centre de loisirs pendant les vacances 

scolaires.  

Ces agents formeront un socle solide sur lequel la direction du centre pourra compter et 

sõappuyer durant les temps dõaccueil des vacances scolaires. 

 

 


